
 

 

 DELIBERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Communauté de Communes de Territoire De Luneville 
A Baccarat 

***** 
SEANCE DU 1 FÉVRIER 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

79 52 52 

  
+ 19 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

24 janvier 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le premier février à vingt heures trente, le 
Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en Conseil communautaire, qui a eu lieu à la 
Salle des Fêtes - Place du Général Leclerc - 54120 Baccarat, sous la 
présidence de Bruno MINUTIELLO, président. 
 
Présents : Rose-Marie FALQUE, Martial BANNEROT, Jocelyne 
CAREL, Didier COLIN, Yvette COUDRAY, Christian GEX, Laurent 
KUREK, Bruno MINUTIELLO, Bernard MICLO, Cédric PERRIN, 
Catherine LOY, Fabien KREMER, Jean-Paul FRANCOIS, Florence 
DUPAYS, François GENAY, Philippe SCHAEFFER, Alain THIERY, 
Marie-Lucie HENRY, Gérald FRANCOIS, Michel GRAVIER, Serge 
DESCLE, Bernard GENAY, Barbara BERTOZZI-BIEVELOT, Michel 
BOESCH, Frédéric BREGEARD, Ludovic CHAUMET, Pierre-Jean 
COURBEY, Anne-Marie DI MARINO, Joëlle DI SANGRO, Christian 
FLAVENOT, François FRASNIER, Alexandra HUGO, Pascal 
L'HUILLIER, Jacques LAMBLIN, Catherine LAURAIN, Colette 
MANSUY, Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, Benoît TALLOT, 
Thibault VALOIS, Marie VIROUX, Edouard BABEL, Frédéric 
PRIVET, Jean-Michel TRICOTEAUX, Matthieu SIGIEL, Alain 
FORTIER, Bertrand SCHULTHEISS, Gérard RITZ, Dominique 
ALISON, Ludwig MISCHLER, Pascal MARCHAL, Audrey FINANCE, 
Patrick MARIE. 
 
Excusés : Adeline COIGNUS, Dominique GEORGE, Michel 
JACQUOT, Jean-Marie LARDIN, Christine L'HUILLIER, Joël 
DONATIN. 
 
Absents : Thierry BIET, Stéphane DECUGIS, Christelle VIVOT. 

 
Représentés : Sabrina VAUDEVILLE à Christian GEX, Jacques 
DEWAELLE à Serge DESCLE, Marie-Josèphe GEORGES à Florence 
DUPAYS, Murielle GRIFFOUL à Bruno MINUTIELLO, Hervé 
BERTRAND à François GENAY, Claude BAILLY à Christian 
FLAVENOT, Gérald BARDOT à Geoffrey MERESSE-VOLLEAUX, 
Valérie DIDIER à Catherine LAURAIN, Virginie GENOT à François 
FRASNIER, Jonathan HAUVILLER à Ludovic CHAUMET, Etienne 
MAIRE à Thibault VALOIS, Catherine PAILLARD à Frédéric 
BREGEARD, Laurie PÉRISSÉ à Ludwig MISCHLER, Caroline 
THOMAS à Joëlle DI SANGRO, Jean-Luc DEMANGE à Alain 
FORTIER, Ludivine GEANT à Benoît TALLOT, Dominique ROBERT 
à Jean-Michel TRICOTEAUX, Francine GARNIER à Edouard 
BABEL, Jacques PISTER à Marie-Lucie HENRY. 
 
Monsieur Alain FORTIER a été nommé secrétaire de séance. 

 
Objet : GEMAPI - Convention de projet tutoré / chantier nature, entre l'école d'Horticulture de 
Roville-aux-Chênes, l'Atelier du Bras Vert et la CCTLB 
N° de délibération : 2024_023 
Rapporteur : M. François GENAY 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

52 19 71 0 0 0 

 
L’Ecole d’Horticulture et de Paysage (EHP) de Roville aux Chênes forme, lycéens, apprentis et 
adultes dans plusieurs domaines, dont la gestion et la protection des milieux naturels. Soucieuse 
d'associer à son enseignement les professionnels, œuvrant dans ce domaine, l’EHP collabore avec 
de nombreux organismes, pour permettre à ses étudiants la mise en pratique des enseignements par 
la mise en situation face avec des professionnels et par la réalisation de chantiers de gestion. 
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En 2022, la Communauté de communes du Territoire de Lunéville à Baccarat (CCTLB) et l’EHP se 
sont associées pour mener ensemble un projet gagnant – gagnant ayant pour finalité la réalisation 
d’un chantier nature au sein des chenaux de crues de la Vezouze, site issu d’un projet de restauration 
à Lunéville, propriété de l’intercommunalité. 
Pour les professeurs, les apprenants de BTSA GPN et pour la CCTLB, cette première collaboration a 
été fructueuse et chacun partage une volonté de continuer ce travail collaboratif sur le territoire 
intercommunal. 
  
Aussi, il est proposé au conseil de communauté de renouveler les engagements de chacun par une 
nouvelle convention de projet tutoré associant l’EHP et la CCTLB, mais également l’Association 
l’Atelier vert, qui a encadré le projet tutoré et participé à la formation active des apprenants par 
l’apport d’une expertise naturaliste. 
  
La convention constitue le cadre de référence, dans lequel s’inscrit chaque projet tutoré défini par un 
cahier des clauses techniques particulières (CCTP). La convention est signée pour une durée de 2 
ans, soit deux années scolaires. Le partenariat est établi sur la base d’une réciprocité et donc mené à 
titre gratuit. Cependant, la CCTLB prendra en charge divers frais relatifs notamment à 
l’accompagnement technique dispensé par un écologue, le matériel nécessaire aux travaux et les 
déplacements collectifs des apprenants. 
 
Le Conseil de Communauté, après avis du Bureau, à l'unanimité, 
 

 autorise le Président à signer la convention de projet tutoré / chantier nature, entre la 
Communauté de communes, l’Ecole d’Horticulture et de Paysage de Roville-aux-Chênes et 
l’Association l’Atelier Vert pour une durée de 2 ans ; 

 s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget principal. 
  

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Bruno MINUTIELLO, Président 
 

[[[signature1]]] 

 
 

 

 

[[[SECRETAIRE]]] 

BRUNO MINUTIELLO
2024.02.07 12:30:53 +0100
Ref:20240206_170407_1-1-O
Signature numérique
le Président


